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Agrément à l’exploitaon foresère : L’agrément à l’exploitaon foresère est le document de base qui donne
l’autorisaon d’exercice de l’acvité foresère à toute personne physique ou morale remplissant les condions
requises. Il est délivré par le Premier Ministre après avis du Comité Technique des Agréments. La procédure
est complexe et quasiment inaccessible pour les opérateurs arsanaux même si elles souhaiteraient acquérir
ce document. Seules les communautés sont exemptées d’agrément en cas d’exploitaon en régie (ellesmêmes)

de leurs forêts communautaires. 

APVFLEGT : Les APV représentent un des instruments opéraonnels du plan d’acon FLEGT de l’Union européenne adoptée
en 2003 pour luer contre l’exploitaon et le commerce illégal de bois ainsi que renforcer la gouvernance foresère dans
les pays producteurs. L’APVFLEGT est donc un accord commercial bilatéral que l’Union européenne signe avec tout pays
producteur de bois volontaire afin mere en place un disposif d’assurance de la légalité de la producon et/ou acquision
des bois  et produits dérivés desnés au marché de l’Union européenne. L’une des parcularités de l’APVFLEGT du Came
roun est qu’il intègre également l’organisaon et suivi du Marché Intérieur du Bois (Acvité 11 du calendrier de mise en
œuvre dudit accord) et l’assurance de la légalité dans ledit marché domesque (arcle 9 alinéa 3 de l’Accord) d’où l’impé
rave nécessité pour les opérateurs de cee filière de se conformer aux exigences légales les concernant.

Concession foresère : d’après l’arcle 47 de la loi foresère de 1994, la concession foresère est le territoire sur lequel
s'exerce la convenon d'exploitaon foresère et qui peut être constuée d'une ou plusieurs unités d'exploitaon : il s’agit
en fait des Unités Foresères d’Aménagement (UFA). 

Forêt communautaire : Forêt du domaine foreser non permanent, faisant l'objet d'une convenon de geson entre une
communauté villageoise et l'Administraon chargée des forêts. La geson de cee forêt relève de la communauté villa
geoise concernée, avec le concours ou l'assistance technique de l'Administraon chargée des forêts.

Forêt communale : Forêt qui, conformément à l'arcle 30 (1) de loi, a fait l'objet d'un acte de classement pour le compte
de la commune concernée ou qui a été plantée par elle sur un terrain communal.

Rebuts d’exploitaon foresère : Les rebuts d’exploitaon foresère sont les restes de bois sur chaner, présentant des
défauts rédhibitoires, découlant de l’abaage et/ou du façonnage d’arbres autorisés à l’exploitaon, abaus et enregistrés
sur DF 10. Les rebuts de bois de l’exploitaon foresère sont constués de coursons, culées, branches, fourches, billons
et/ou débris divers. 

Rebuts de scierie industrielle : ce sont les restes de produits issus de la transformaon de bois dans les scieries industrielles,
ainsi que tout autre rejet ou débris provenant de ladite transformaon. En général, il y a trois gammes que sont les débités
déclassés, le « vrac » trié et les dosses.

Tiges résiduelles : Essences figurant sur le PAO/CAE/CVC en cours de validité ne faisant pas l’objet d’un commerce courant
que l’exploitant laisse sur pied après les opéraons d’abaage lors de l’exploitaon.

Transformaon arsanale de bois : processus de modificaon de la structure iniale du bois à l’aide de matériels légers,
mobiles ou fixes, avec une capacité annuelle de transformaon de moins de 1000 m3.

Transformaon in situ ou ex situ : La transformaon in situ est lorsque la valorisaon se fait au pied de l’arbre concerné
ou dans les parcs à bois ou parcs forêts situés au sein des assiees de coupe en acvité concernées. La transformaon ex
situ est quant à elle est une valorisaon en dehors du site, plus précisément dans le site de transformaon de l’opérateur
arsanal.

GLOSSAIRE

Tout d’abord, avant de
commencer, quelques expli-
cations  relatives à quelques
termes et/ou concepts clés
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1.1. Contexte
Au courant de ces dernières années, le Cameroun s’est résolument engagé dans des processus et iniaves de
lue contre l’exploitaon foresère illégale et d’amélioraon de la gouvernance foresère.  Le principal pas décisif
est l’entrée dès 2007 en négociaon formelle avec l’Union européenne (UE) pour la signature d’un Accord de
Partenariat Volontaire pour l’applicaon des réglementaons foresères, la gouvernance et les échanges com
merciaux de bois et produits dérivés (APVFLEGT). Ledit Accord signé en octobre 2010 et entrée vigueur depuis
décembre 2011 à la suite des raficaons par les deux pares, a entre autres parcularités l’obligaon de véri
ficaon de la légalité également dans le Marché Intérieur du Bois (MIB). Ainsi sous la dynamique du processus
FLEGT de nombreux eorts ont été faits par le gouvernement sur le plan instuonnel et juridique afin d’assurer
l’opéraonnalisaon du MIB y inclus la facilitaon de l’approvisionnement de ce marché domesque en bois
d’origine légal. Il s’agit entre autres de l’instuon formelle d’un MIB en 2010 par un arrêté conjoint du Ministère
des Forêts et de la Faune (MINFOF) et du Ministère du Commerce (MINCOMMERCE), de l’adopon d’une série
de textes réglementaires d’encadrement et de facilitaon de l’accès à la ressource bois légal et des transacons
dans le MIB.  La mise à profit véritable de ces opportunités par les par les principaux acteurs de la chaîne de va
lorisaon des produits dérivés bois et rebuts d’exploitaon foresère et de scierie (industrielle) à savoir les opé
rateurs de la seconde transformaon de bois nécessite une véritable appropriaon par ces derniers des modalités
d’obtenon des documents légaux requis pour l’exercice formelle de leurs acvités d’approvisionnement, trans
formaon et commercialisaon des produits bois. C’est  dans cee opque que le présent guide simplifié qui se
veut être un oul praque a été développé afin de servir de manière conviviale tout pet opérateur de la trans
formaon désireux de se formaliser et/ou assurer la mise en conformité légale de ces acvités ; mais également,
c’est un document ule pour tous les autres acteurs de la filière avec qui ils interagissent.

1.2. Sources juridiques pour l’élaboraon du guide 
Le processus d’élaboraon du présent guide a précisément consisté au recensement et traducon en des termes
simples les diérentes modalités raachées à l’obtenon des documents légaux par les opérateurs de la trans
formaon de bois/produits dérivés telles que contenues dans les textes législafs et réglementaires ainsi que
les documents de procédures du MINFOF. Il s’agit principalement de la Loi N° 94/01 du 20 janvier 1994 portant
régime des forêts, de la faune et de la pêche ; de la Loi des finances en vigueur ; du Décret N° 95531/PM du 23
août 1995 fixant les modalités d’applicaon du régime des forêts ; de la Décision n°0042/D/MINFOF/SG/DPT/SDTB
du 15 FEV 2017 fixant les modalités de valorisaon des rebuts de l’exploitaon foresère ; de la Décision n°
0618/D/MINFOF/SG/DPT/SDPB/PFmib du 02 NOV 2016 rendant exécutoire les procédures de mise à disposion
des transformateurs arsanaux des rebuts/bois abandonnés et des ges résiduelles dans les Domaines Foresers
Permanent et Non Permanent dans deux régions pilotes (Est et Sud) ; de la Décision N°
2277/D/MINFOF/SG/DPT/SDPB/PFmib du 10 octobre 2012 portant adopon du Document Intulé « Manuel de
procédures des modalités de transacons/manutenons des produits bois au sein des sites physiques du Marché
Intérieur du Bois (MIB) » ; du Guide de l’usager du MINFOF de  2012 ; du Communiqué No
0019/C/MINFOF/SG/DF/SDAFF/SEGIF du 23 FEV 2016 du Ministre sur les modalités d’obtenon des documents
sécurisés de transport des bois transformés par les opérateurs de la transformaon disposant d’un contrat d’ap
provisionnement avec les tulaires de tres, etc.  

1.3. Objecf du guide
L’objecf principal du présent guide est d’informer et de sensibiliser les pets opérateurs de la seconde trans
formaon et autres acteurs impliqués dans le marché domesque du bois, sur les modalités d’obtenon des do
cuments légaux requis pour l’exercice formelle de leurs acvités. 

1. INTRODUCTION
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Ce guide a été produit :
• Afin que tous les pets opérateurs de la transformaon/valorisaon arsanale produits dérivés bois et/ou
rebuts divers aient une bonne connaissance de leurs obligaons légales tout au long des processus de
transformaon et de transport du bois ;

• Pour faciliter l’appropriaon des exigences légales liées au fonconnement du marché intérieur du bois
par les acteurs impliqués (détenteurs de la ressource, pets opérateurs économiques de la filière, com
merçants…) ;

• Pour améliorer le respect de la légalité dans le cadre de l’approvisionnement et de la seconde transfor
maon des produits dérivés bois et/ou rebuts divers et réduire les tracasseries souvent observées.

• Pour faciliter le suivi de la légalité des opéraons d’approvisionnement et de transformaon/valorisaon
arsanale des produits dérivés bois et/ou rebuts divers par les acteurs dédiés (MINFOF, société civile) ; 

• Pour contribuer à l’opéraonnalisaon du MIB et améliorer la légalité et gouvernance dans cee filière. 

3. QUI EST CONCERNÉ PAR CE  GUIDE ?
Le présent guide cible tous les acteurs privés de la chaîne de valeur du MIB au Cameroun.

2. POURQUOI CE GUIDE ?     

4. COMMENT UTILISER CE  GUIDE ?
Le présent guide s’arcule autour de deux grandes pares :

• Les étapes génériques des processus d’acquision des documents légaux

• Les procédures applicables d’obtenon de diérents documents légaux requis aux opérateurs de la trans
formaon pour l’approvisionnement et valorisaon formelle des bois, produits dérivés et/ou rebuts divers 

• Les innovaons procédurales en cours de maturaon par le MINFOF
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5. ÉTAPES GÉNÉRIQUES DES PROCESSUS D’ACQUISITION DES 
DOCUMENTS LÉGAUX

Les procédures applicables d’obtenon des documents légaux auprès du MINFOF sont de manière générale
constuées de cinq principales décrites dans le schéma cidessous :

6. PROCÉDURES APPLICABLES D’OBTENTION DES DOCUMENTS LÉ
GAUX D’APPROVISIONNEMENT ET VALORISATION DES BOIS, PRO
DUITS DÉRIVÉS ET/OU REBUTS DIVERS

La chaîne des documents délivrés par le MINFOF aux opérateurs de la transformaon de bois, produits dérivés
et/ou rebuts divers comprend respecvement le ProcèsVerbal (PV) de visite de site de transformaon, l’Aes
taon de Détenon de Matériels de Transformaon du Bois (ADMTB), le Cerficat d’Enregistrement en Qualité
de Transformateur de Bois (CEQTB), l’Autorisaon de Valorisaon des Rebuts d’Exploitaon Foresère (AVREF),
les documents sécurisés pour le transport des produits bois que sont les Leres de Voiture Débités (LVD).

6.1. Quelles sont les préalables avant de commencer ?
Les opérateurs de la seconde transformaon de bois devront garder à l’esprit que la détenon d’un dossier
administraf et fiscal (registre de commerce, carte du contribuable, patente, aestaon de non redevance/si
tuaon fiscale) conforme et valide est une condion indispensable pour la délivrance par le MINFOF des do
cuments exigibles pour l’exercice formelle des acvités d’approvisionnement et valorisaon des bois et
produits dérivés ou rebuts divers. 

Par ailleurs, d’autres documents transversaux sont importants à acquérir à l’instar de l’Autorisaon d’implanter
délivrée par le Ministère des Industries, des Mines et du Développement Technologique (MINMIDT) confor
mément à la législaon sur les établissements classés dangereux, incommodes et insalubres.



4

N.B.: La carte du contribuable et patente sont délivrées par le Cen-
tre des impôts de la localité.  Cependant, il faut noter que l’obten-
tion la patente, carte de contribuable et registre de commerce peut
se faire en une fois dans les Centres de Formalités de Création des
Entreprises, mis en place par le Ministère des Petites et Moyennes
Entreprises, de l’Economie Sociale et de l’Artisanat pour faciliter le
processus de création des entreprises au Cameroun.

6.2. Comment obtenir son ProcèsVerbal de visite de site  de transformaon ?

6.2.1. Quelles sont les critères clés d’éligibilité à l’obtenon d’un procèsverbal de visite de site de
transformaon de bois ?

L’obtenon d’un PV de visite de site de transformaon de bois est soutenu par la seule condion d’être propriétaire
d’un site ou de jusfier de l’occupaon légale du site.

6.2.2.  Quelles sont les pièces que je dois fournir dans mon dossier de demande du procèsverbal de
visite de site de transformaon de bois ?

Pour constuer mon dossier de demande du PV de visite de mon site de transformaon de bois, je dois préparer les
pièces constuves suivantes : 

• Demande mbrée au tarif en vigueur, adressée au Délégué Régional du MINFOF ;

• Titres de propriété de matériels de transformaon : Factures d’achat ou contrat locaon des équipements,
contrat de locaon des locaux ou tre foncier si on est le propriétaire ;

• Plan de localisaon du site à visiter. 

Le dossier est déposé à la Délégaon Régionale concernée du MINFOF contre décharge ou à la Délégaon Dé
partementale pour transmission.

6.2.3. Processus de traitement du dossier, durée et coût esmaf
Le dossier est traité par le Service Régional de la Promoon et de la Transformaon des Produits Foresers qui
après examen préliminaire organise la descente conjointe de terrain (avec la délégaon départementale concernée)
pour la vérificaon des informaons sur le site et la prise des coordonnées géographiques. À la suite de ces véri
ficaons de conformité, le dossier si avis favorable est transmis au Délégué Régional du MINFOF pour signature et
délivrance du PV. 

Le délai impar est en principe de 10 jours et le service est supposé être gratuit. Toutefois, dans la praque, l’ad
ministraon foresère au niveau régional argue de l’absence des ressources financières et matérielles dédiées aux
visites de site pour mere à la charge de l’opérateur requérant l’ensemble des frais de transport et de mission de
l’équipe du MINFOF. 

Étape suivante : Une fois, le PV de visite octroyé, il faut entamer la procédure de demande de l’ADMTB.

6.3. Comment obtenir l’Aestaon de Détenon de Matériels de Transformaon de Bois (ADMTB) ?

6.3.1. Quelles sont les critères clés d’éligibilité à l’obtenon d’une ADMTB ?
L’obtenon d’une ADMTB est assujee à deux condions préalables que sont l’existence d’équipements de trans
formaon ainsi que d’un site d’implantaon de l’unité de transformaon ayant fait l’objet de l’octroi du PV de visite
de site.
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6.3.2.  Quelles sont les pièces que je dois fournir dans mon dossier d’ADMTB ?
Les pièces constuves du dossier de demande d’une ADMTB sont les suivantes : 

• Demande mbrée au tarif en vigueur adressée au Directeur de la Promoon et de la Transformaon des Pro
duits Foresers ; 

• Dossier administraf et fiscale valide (Registre du commerce, Aestaon de non redevance, carte de contri
buable, etc.) 

• Procèsverbal de visite de site délivré par le Délégué Régional de la localité ; 

• Titres légaux de propriété du matériel de transformaon : factures d’achat ou contrats de locaon ou bilan
comparé produit par un expert agréé à l’Ordre Naonal des Experts Comptables du Cameroun (ONECCA).

Le dossier est déposé au MINFOF central à Yaoundé contre décharge.

6.3.3. Processus de traitement du dossier demande de l’ADMTB, durée et coût esmaf
Le dossier de demande de l’ADMTB est traité par la Direcon de la Promoon et de la Transformaon des Produits
Foresers, et plus spécifiquement par le Service de la Transformaon des Produits Ligneux (STPL). Après vérificaon
de la conformité des pièces du dossier, il est soumis au Directeur de la Promoon et de la Transformaon pour
avis favorable, et est par la suite transmis au Ministre des Forêts et de la Faune pour délivrance de l’ADMTB sollicité. 

Le délai de traitement du dossier de demande de l’ADMTB est en principe de 05 jours et le service est supposé être
gratuit. 

Étape suivante : Une fois que l’opérateur entre en possession de l’aestaon de détenon de
matériel, la prochaine étape consiste à entamer la procédure d’enregistrement en qualité de
transformateur arsanal de bois.

6.4. Comment obtenir son Cerficat d’Enregistrement en Qualité de Transformateur de Bois (CEQTB) ?

6.4.1. Quelles sont les critères clés d’éligibilité à l’obtenon d’un CEQTB ?
L’obtenon d’un CEQTB est quant à elle soumise à deux condions préalables notamment la détenon d’une
ADMTB et l’existence d’un site d’implantaon. Au vu de la capacité de transformaon (classée à moins de 1000
m3 par an) et du caractère léger des matériels ulisés, les pets transformateurs se verront donc aribué à la
diérence de ceux de catégories supérieures (semi ou grands industriels) un  Cerficat d’Enregistrement en Qualité
de Transformateur arsanal de Bois (CEQTB arsanal).

6.4.2.  Quelles sont les pièces que je dois fournir dans mon dossier de CEQTB ?
La composion du dossier de demande du CEQTB est la suivante : 

• Demande mbrée au tarif en vigueur adressée au Ministre des Forêts et de la Faune ; 

• Jusficafs des sources d’approvisionnement valide en bois ou contrat notarié (Il s’agit d’un contrat signé
entre l’intéressé ou l’organisaon et une enté détentrice de la ressource. Ce contrat doit être validé par un
notaire); 

• Jusficafs des moyens de transformaon (copie de l’ADMTB) ; 

• Documents administrafs et fiscaux (registre du commerce, carte de contribuable, patente, aestaon de
non redevance...) ;

• Statut de la société. 

Le dossier est déposé au MINFOF central à Yaoundé contre décharge.
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N.B.: Le transformateur artisanal devra conclure avec un déten-
teur d’un titre d’exploitation en cours de validité (forêt commu-
nautaire, forêt communale, concession forestière, vente de coupe)
voire une scierie industrielle un contrat d’approvisionnement en
bois, et le faire validé devant Notaire. Quelques modèles de
contrats-types sont fournis en annexe 1 et 2 du présent guide.

6.4.3. Processus de traitement du dossier demande du CEQTB, durée et coût esmaf
Le dossier de demande du CEQTB est également traité par le STPL. Pareillement, après vérificaon de la confor
mité des pièces du dossier, il est soumis au Directeur de la Promoon et de la Transformaon pour avis favo
rable, et est par la suite transmis au Ministre des Forêts et de la Faune pour délivrance du CEQTB. 

Le délai impar au traitement du dossier demande du CEQTB est en principe de 08 jours et le service est sup
posé être gratuit. Cependant, il faut noter que durant la préparaon dossier, l’opérateur devra inévitablement
engagé des coûts variant entre 150 000 FCFA et 200 000 F CFA pour la notarisaon du contrat de partenariat
avec le détenteur de la ressource pour l’approvisionnement en bois.

Étape suivante : Lorsque la ressource bois objet du contrat d’approvisionnement concerne les
rebuts d’exploitaon foresère, le transformateur arsanal enregistré (détenteur d’un CEQTB)
doit enclencher le processus d’acquision de l’autorisaon de valorisaon desdits rebuts.

6.5. Que fautil faire pour obtenir une Autorisaon de valorisaon des rebuts d’Exploitaon
Foresère (AVREF) ?

6.5.1. Quelles sont les critères clés d’éligibilité à l’obtenon d’une AVREF ?
L’obtenon d’une AVREF par un transformateur arsanal enregistré est assujee à deux condions préalables
notamment la détenon d’un CEQTB et la possession d’un accord d’approvisionnement en rebuts dans un
tre d’exploitaon foresère (forêt communale, concession foresère, vente de coupe) en cours de validité.   

6.5.2.  Quelles sont les pièces à fournir par le transformateur arsanal enregistré pour l’obten
on d’une AVREF ?
Les pièces constuves du dossier de demande d’une AVREF par un transformateur sont les suivants :

• Demande mbrée au tarif en vigueur adressée au Ministre des Forêts et de la Faune, et précisant le nom
et l’adresse du transformateur requérant, l’objet, les références du tre d’exploitaon visé, ainsi que le lieu
envisagé pour ladite valorisaon; 

• Dossier administraf et fiscal valide (Registre du commerce, carte de contribuable, patente, situaon fis
cale);

• Une copie du CEQTB du transformateur ;

• Une copie du Cerficat Annuel d’Exploitaon (CAE) ou du Permis Annuel d’Opéraon (PAO) du tre visé,
de l’exercice en cours ;

• Un contrat notarié de partenariat signé avec l’aributaire du tre (voir en annexe 1 un  modèle de contrat
type d’approvisionnement). 



7

N.B. L’AVREF est accordée pour une transformation in situ ou ex
situ en fonction de l’option choisie par les deux parties (transfor-
mateur artisanal enregistré et détenteur du titre) et consignée tel
quel dans leur contrat formel de partenariat pour l’approvisionne-
ment en rebuts. Le transformateur devra impérativement se procurer
auprès de son partenaire et joindre dans son dossier de demande
de l’AVREF la copie de l’autorisation en cours de validité d’exploi-

tation dans le titre concerné durant l’exercice en cours (CAE pour les forêts communautaires,
CVC pour les ventes de coupe, PAO pour les concessions forestières). Les produits issus de
la valorisation sont exclusivement destinés au marché local, sauf en cas d’autorisation d’ex-
portation à titre spécial délivrée par le Ministre en charge des forêts lorsque les produits
n’ont pas trouvé de débouchés sur le marché local ou s’ils sont transformés en produits finis.
L’AVREF peut également être accordé aux détenteurs de titre qui souhaitent valoriser en régie
(eux-mêmes) leurs rebuts d’exploitation.
Étape suivante : Le transport des produits bois issus de la valorisaon des rebuts d’exploitaon
foresère ainsi que de tout autre produit transformé par l’opérateur détenteur de CEQTB se fait
– à l’excepon des produits finis – à l’aide des documents sécurisés de transport qui sont pour le
cas d’espèces des Leres de Voiture Débités (LVD). Le transformateur arsanal enregistré est
donc tenu d’obtenir les documents sécurisés de transport pour l’évacuaon des produits bois à
parr de son usine ou du lieu de transformaon le cas échéant. 

6.6. Comment doisje procéder pour obtenir des documents sécurisés nécessaires au transport
de mes bois transformés ?

6.6.1. Quelles sont les critères clés d’éligibilité d’un transformateur arsanal à l’obtenon des
documents sécurisés de transport de bois transformés ?

L’obtenon par un transformateur arsanal des documents sécurisés de transport de bois transformés est soumise
à deux condions préalables que sont la détenon d’un CEQTB et la possession d’un contrat d’approvisionnement
avec un détenteur de la ressource (tulaire de tre d’exploitaon foresère ou de scierie industrielle).   

6.6.2.  Quelles sont les pièces à fournir par le transformateur arsanal enregistré pour l’ob
tenon des documents sécurisés de transport de bois transformés?

Les éléments constufs du dossier de demande des LVD pour le transport des bois transformés sont les suivants :
• Demande mbrée adressée au Directeur de la Promoon et de la Transformaon des Produits Foresers ;

• Jusficafs de la source d’approvisionnement : 
 contrat notarié d’approvisionnement avec un détenteur de la ressource ;
 copie du tre d’exploitaon concernée, valide pour l’année en cours (PAO, CAE ou CVC) ;
 Factures d’achat du bois ;

• Précomptes sur achat de bois obtenus auprès des services compétents des Impôts ; 
• Leres de voiture du détenteur précisant les spécificités et volumes des essences concernées (il s’agit des
Leres de voiture des bois ayant approvisionné le site de transformaon de l’opérateur arsanal) ;

• Dossier administraf et fiscal valide ; 

• Copie du CEQTB du transformateur ; 
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• Aestaon ou cerficat de stock des bois Débités disponibles sur le site du transformateur arsanal (l’aes
taon est délivré par le Délégué Départemental tandis que le cerficat est délivré par le Délégué Régional) ;

• jusficafs de retours des souches de documents précédemment rerés  et rapports d’acvités de producon
pour le cas spécifique des transformateurs n’étant pas à leur première demande et ayant déjà obtenus des
LVD.

N.B.: Pour les demandes de documents sécurisés de transport dans
le cadre des AVREF, les Lettres de Voiture délivrés sont estampillées
MIB (LVD MIB) martelant ainsi la destination prescrite des produits
qui est le marché local.

6.6.3. Processus de traitement du dossier demande des documents sécurisés de transport de
bois transformés et coût esmaf

Le dossier de demande des LVD par le transformateur arsanal enregistré est également traité par le STPL.
Pareillement, après vérificaon de la conformité des pièces du dossier, il est soumis au Directeur de la Pro
moon et de la Transformaon pour autorisaon d’octroi des LVD dont le nombre de feuillets dépendra du
volume de bois sur site précisé dans l’aestaon ou cerficat de stock fourni dans le dossier de demande. 

Le traitement d’un dossier de demande de documents sécurisés est supposé être gratuit. Chaque feuillet de
LVD est mbré au tarif en vigueur et le transformateur s’acquiera donc lors du retrait des LVD octroyées de
ces frais de mbre.

7. INNOVATIONS PROCÉDURALES EN COURS DE MATURATION PAR
LE MINFOF 

Dans le cadre du processus d’opéraonnalisaon du MIB, le MINFOF au travers de son projet expérimental
d’un MIB dans les deux régions foresères pilotes de l’Est et du Sud a développé et est en train de tester une
série de nouvelles procédures devant davantage faciliter l’accès légal des transformateurs arsanaux à la res
source bois ainsi que les processus de formalisaon de leurs acvités. Ces innovaons qui sont suscepbles
d’être définivement adoptées sur le plan juridique pour être applicable sur toute l’étendue du territoire, por
tent entre autres sur le renforcement de la décentralisaon de la délivrance des documents, la valorisaon
arsanale des ges résiduelles, la simplificaon de l’exigence de formalisaon du contrat d’approvisionnement
en rebuts ou ges résiduelles abaues, la possibilité pour les transformateurs arsanaux de soumissionner à
l’obtenon du Permis d’Exploitaon des Bois d’œuvre (PEBO) par l’instuon de l’Agrément en Qualité d’Ex
ploitant Foreser Arsanal. 

7.1. Décentralisaon de la délivrance de certains documents

Quelles sont les innovaons dans ce cas ?

1. Le PV de visite de site de transformaon pourrait désormais être délivré par le Délégué Départemental des
Forêts et de la Faune en lieu et place du Délégué Régional ; 

2. L’ADMTB pourrait dorénavant être délivrée par le Délégué Régional  Forêts et de la Faune territorialement
compétent  au lieu du Ministre en charge des Forêts. 
Ces innovaons auront l’avantage de réduire les coûts de déplacement et les autres lourdeurs procéduraux
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7.2.Valorisaon arsanale des ges résiduelles 

Quelle est l’innovaon dans ce cas ?

Les transformateurs arsanaux pourraient également solliciter et obtenir l’Autorisaon de Valorisaon des
ges résiduelles, et ce suivant le même canevas et/ou les mêmes modalités de l’AVREF.  La valorisaon des
ges résiduelles – abaues préalablement par le détenteur agréé du tre ou tout soustraitant agréé –  pourra
comme pour les AVREF se faire in situ ou ex situ en foncon de l’opon choisie par les deux partenaires (trans
formateur et détenteur du tre d’exploitaon) et consignée dans leur contrat  d’approvisionnement. 

Cee innovaon augmentera les possibilités d’accès légal des transformateurs arsanaux à la ressource bois

7.3. Simplificaon de l’exigence de formalisaon du contrat d’approvisionnement en rebuts
ou ges résiduelles abaues

Quelle est l’innovaon dans ce cas ? 

Les contrats de de mise à disposion des rebuts d’exploitaon foresère ou ges résiduelles
pourront être simplement enregistrés auprès du service régional des impôts compétent. L’obli
gaon  de notarisaon serait donc muter au simple enregistrement aux impôts pour ces types
contrats.

Cee innovaon réduira les coûts d’obtenon de l’AVREF  ainsi que de l’Autorisaon de Valo
risaon des ges résiduelles étant donné que les coûts d’enregistrement du contrat aux impôts
représentent moins du ers des coûts finaux de notarisaon 

7.4. Agrément en Qualité d’Exploitant Foreser Arsanal

Quelles sont les innovaons dans ce cas ? 

Afin de donner la possibilité aux transformateurs arsanaux  de pouvoir accéder au  pet permis
et plus précisément les PEBO (volume autorisé de moins de 500 m3 de bois pour une période
maximum d’exploitaon  d’un an non renouvelable), le MINFOF a élaboré un projet de  procé
dures simplifiées d’octroi et de geson des PEBO  incluant la possibilité de délivrance par le
Ministre en charge des Forêts de l’Agrément en qualité d’exploitant foreser arsanal (valide
03 ans). Lesdites proposions sont en cours d’examen au niveau des instances supérieurs du
gouvernement (Services du Premier Ministre notamment)

Cee innovaon augmentera davantage les possibilités d’accès légal des transformateurs ar
sanaux à la ressource bois
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ANNEXES
Annexe 1.  Modèle de contrat type de mise à disposion des transformateurs arsanaux des rebuts/bois
abandonnés ou ges résiduelles abaues 

Contrat de mise à disposition des transformateurs artisanaux des rebuts/bois abandonnés 
ou tiges résiduelles abattues

Entre
(Nom de la personne/Société/commune/communauté, etc.).................... Adresse …………….Tél : ……………………,
ci-après désignée le « détenteur de la ressource » ;

ET
(Nom de la personne/Raison sociale).................... Adresse …………….Tél : ………………………, ci-après désignée par
le « demandeur »
Communément désignés les Parties dans le cadre du présent contrat.

ONT CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet du contrat
Le présent contrat a pour objet la mise à disposition de : rebuts/bois abandonnés/tiges résiduelles abattues … au  deman-
deur  par le détenteur de la ressource. 
Article 2 : Caractéristiques du bois 
Les spécifications des bois objet du présent contrat sont celles contenues dans la fiche de spécification  de stock jointe en
annexe du contrat.  
Article 3 : Prix et modalités de payement 
En contrepartie du bois mis à disposition, le demandeur verse au détenteur de la ressource la somme de.............. F CFA/m3,
soit un montant total de ……….. F CFA.
Les parties conviennent des modalités de payement 
Sans préjudicie du prix de la vente, le demandeur est seul responsable du paiement des droits et taxes attachés par la
législation en vigueur à ce type de transaction.
Article 4 : Durée
Le présent contrat est conclu pour une durée de................ (Définir la durée nécessaire à la mise à disposition totale de la
ressource à l’acheteur), temps nécessaire à l’achèvement de la mise à disposition.
Article 5 : Engagements des deux parties
Le détenteur de la ressource s’engage à mettre à la disposition du demandeur les stocks de bois visés par le présent
contrat.
Le demandeur s’engage à payer le prix convenu et à ne transformer que les stocks de bois acquis conformément aux dis-
positions de l’article 2 sus visé et dans le respect des lois et règlements en vigueur.
Article 6 : Les modalités de modification et de résiliation 
Toute modification d’une quelconque des clauses du présent contrat fera l’objet d’un avenant convenu d’accord parties.
La partie qui entend résilier le présent contrat devra informer l’autre au préalable un mois à l’avance par tout moyen laissant
traces écrites. Dans ce cas, la partie qui résilie sera tenue de restituer à l’autre toute somme antérieurement perçue pour
l’exécution d’obligations que la résiliation ne permettra pas d’achever.
Article 7 : Règlement des différends
Pour tout différend né à l’occasion de l’exécution ou de l’interprétation du présent contrat, les parties conviennent de pro-
céder à un règlement à l’amiable. En cas d’échec de celui-ci, elles conviennent de le soumettre à un règlement par voie
d’arbitrage conformément à l’Acte Uniforme OHADA sur le droit de l'arbitrage.
 Article 8 : Prise d’effet
Le présent contrat prend effet à compter du......

Fait à :...................................... Le..................................
Le demandeur Le détenteur de la ressource

Source : MINFOF, 2016. Procédures de mise à disposion des transformateurs arsanaux des rebuts/bois
abandonnés ou ges résiduelles dans les Domaines Foresers Permanent et Non Permanent
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Annexe 2. Modèle de contrat type vente de bois de forêt communautaire

Entre 
La communauté du (des) village (s)…………………représenté par  Mr/Mme………….CNI n°……………….délivrée le 
…..…….  à……..Délégué  /  Président  de  la  forêt  communautaire  de  ………………  située  à……………  Tel  : 
                       ci-après désignée la «  communauté » 

ET 
La   Société   ……………………………………………….représentée   par   Mr/Mme…………………………………...   CNI 
n°……………….délivrée le …..……. à…….. (Fonction), BP…………….Tel : ………………………, ci-après désignée par l’ 
« acheteur » 
Communément désignés Parties dans le cadre du présent contrat. 

ONT CONVENU CE QUI SUIT : 

A r t i c l e  1  :  Objet du contrat 

Le présent contrat porte sur (objet) la vente du bois sous forme de ………… (Préciser la forme) dans la Forêt 
Communautaire de…………………………………………………………………………………………………… 

A r t i c l e  2  :  Prix de vente et spécification de la commande 

Les produits concernés par ce contrat et les prix de vente sont spécifiés dans le tableau suivant : 

Ces prix intègrent les coûts de production et de transport du bois jusqu’au lieu de livraison. 

A r t i c l e  3  :  Lieu de livraison et date de la vente 

La livraison aura lieu à …………………………………………………………………….le …………………………………………………………. 
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Article 4 : Modalités de paiement 

L’acheteur versera la totalité du montant du prix de la vente avant la livraison. 
L’acheteur versera le montant total du prix de vente en ….… (nombre) tranches spécifiées ainsi qu’il suit : 

- …......% à la commande soit ……..en chiffre (………en lettre) FCFA 
- …......% à la livraison soit ……..en chiffre  (………..en lettre) FCFA 

Les paiements se feront en espèces/par chèque /par virement bancaire au nom de la forêt communau- 
taire. 

Article 5 : Engagement des deux parties 

La communauté s'engage à: 
- Livrer à l’acheteur au lieu indiqué les volumes de bois débités aux caractéristiques définies par  la 

commande ; 
- Fournir les documents légaux nécessaires à la libre circulation du bois vendu ; 
- Affecter les revenus provenant de la vente du bois de la forêt communautaire au financement des 

projets de développement du (des) village (s)             en conformité avec le Plan Simple de Gestion. 

L’acheteur s’engage à : 
- Verser à la communauté les montants spécifiés par la commande ; 
- Procéder aux paiements selon les modalités énoncés à l’article 4 du présent contrat ; 
- Procéder à l’enlèvement du bois au plus tard ……….jours après information par le(s) représentant(s) 

de la forêt communautaire, de la disponibilité de la commande faute de quoi, le bois revient de droit 
à la communauté ; 

- Être en règle avec l’administration fiscale 

Article 6 : Différents 

En cas de litige dans l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties s’engagent à recourir 
à la résolution à l’amiable. 

En cas d’échec de la résolution à l’amiable, les Tribunaux compétents seront saisis. 
Le Tribunal territorialement compétent est celui du lieu de situation de la forêt exploitée. 

Par leurs signatures, les Parties acceptent avoir pris connaissance des termes et conditions du présent 
contrat. 
Les parties ont confirmé leur accord en signant le présent contrat 

Fait à                                               , en                 exemplaires originaux, 

Le ………………………………………………………… 
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Pièces jointes : 
- Certificat annuel d’exploitationde la forêt communautaire (en cours de validité) 
- Notification de démarrage des activités de la forêt communautaire 
- Garanties bancaires présentant la disponibilité des revenus de l’acheteur pour 

reliquats de l’exécution de la commande 
- Copie de la carte nationale d’identité du représentant légal  de la communauté 
- Copie de la carte nationale d’identité du représentant légal de l’acheteur 

le paiement des 

Ampliations : 
- Chef de poste forestier 
- Délégation Départementale du MINFOF 

Pour la comm unauté,                                       Pour  le Groupement  des    Pour l’acheteur, 
 

FC (le cas échéant) 
 

 
 
 
 
 

Le re présen ta nt lé gal                                     Le repré sentant légal            Le re présentant légal 



Source : SNV, Guide de négociaon des contrats pour les gesonnaires des forêts communautaires et organi
saons d’appui



L’Action for Sustainable Development (ASD) est une association de droit Camerounais à
but non lucratif qui œuvre dans le domaine de l'environnement et du développement dura-
ble. Sa vision est de contribuer au maintien d’un équilibre stable entre rentabilité écono-
mique, préservation de la nature et équité sociale dans la gestion des ressources naturelles.

Contacts
Localisation bureau : Yaoundé-Cameroun, 

Rue Onembele Nkou (DGSN, face brigade Nlongkak)
Téléphone : + 237 695 25 81 26

E-mail : asd.action@yahoo.fr
Site web : www.asdcameroun.org


